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Le magazine de la ville d’Amilly

La ville d’Amilly 
vous souhaite

une bonne année 
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La Ville d’Amilly 
fière de 
ses sportifs 
AMILLY / QUEVILLY- 
ROUEN MÉTROPOLE

Notre équipe éliminée au 8e tour 
de la Coupe de France contre une 
équipe professionnelle de ligue 2



En ce mois de janvier 2022, je 
souhaite avant tout vous présenter 
mes vœux de santé et de bonheur 
partagé pour l’année nouvelle. 
J’espère de tout cœur qu’elle verra 
faiblir peu à peu la pandémie et se 
desserrer les carcans qui nous en 
protègent. J’espère de tout cœur 
qu’elle permettra à chacun de vous 
de poursuivre ses activités, et à nous 
tous de nous retrouver, ensemble, 
notamment au grand rendez-vous de 
la Fête de l’Europe que nous avons 
l’optimisme de programmer cet été, 
du 1er au 3 juillet. 

Fiers de notre Prix de l’Europe, 
décerné en 2020 par l’assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe 
pour l’engagement de la municipalité 
à promouvoir une Europe solidaire et 
ouverte, nous mettrons la Catalogne 
à l’honneur à l’occasion du 20e 

anniversaire de notre jumelage avec 
Vilanova del Cami. Cette fête du 
vivre-ensemble et de la citoyenneté 
est, pour notre Ville et au-delà, un 
moment fort de partage, d’ouverture 
et d’espoir.

Amilly, c’est aussi bien sûr un 
ensemble d’équipements que 
nous sommes déterminés à offrir 
durablement aux habitants. Ce choix 
appelle une gestion rigoureuse, à 
la hauteur de la confiance que les 
Amilloises et Amillois nous accordent. 
Notre budget primitif 2022, présenté 
dans ces pages, est à cette 
image  : en dépit d’un contexte peu 
favorable, nous gardons le cap de la 
qualité des services, du soutien aux 
associations et des investissements, 
et ce toujours sans recours à 
l’endettement ou à la hausse de la 
fiscalité locale.

Notre engagement se porte vers 
chacun, mais un effort particulier 
s’adresse à l’enfance. L’arrivée de 
nouveaux habitants témoigne du 
dynamisme de la commune et se 
traduit notamment par la hausse 
de nos effectifs scolaires. En 2022, 
le groupe scolaire du Clos-Vinot 
poursuivra sa transformation, le 
nouveau restaurant scolaire de 
Viroy entrera en fonction et celui 
des Goths sera lancé, avec une 
surface quadruplée incluant l’accueil 
périscolaire. 

Le sport pour tous est un autre 
engagement. Avec 3 500 licenciés 
dans 33 disciplines, et tout 
récemment deux médaillés mondiaux 
en jujitsu, notre Ville rayonne. Dans le 
domaine de la culture, la Ville des arts 
qu’est Amilly mise aussi sur l’école de 
musique pour sa jeune génération  ; 
sa fréquentation en hausse 
témoigne de sa vitalité. Quant 
aux Tanneries, cinq ans seulement 
après leur transformation pérenne 
en Centre d’art contemporain – qui 
inclut l’école d’art municipale –, elles 
sont en passe d’être labellisées  
‘‘d’intérêt national ‘‘.

Gardons foi en l’avenir ! Belle et 
heureuse année 2022 !

S O M M A I R E

Gérard DUPATY
Maire d'Amilly
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14R E N C   N T R E

avec Marie-France Raffard
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> Champions.
Le 18 décembre, le Dojo municipal a vu combattre 23 jujitsukas parmi les meilleurs de la planète avec 15 titres mondiaux, dont 
nos deux médaillés U21 à Abu Dhabi Yani Benaïcha (à droite sur la photo ci-dessus) et Ryan Cherif.  450 personnes ont assisté 
gratuitement à ce Big Fight entièrement conçu par les J3 Judo Jujitsu. Sur le podium final de ce show exceptionnel,  de gauche à 
droite : Yani Benaïcha & Estelle Gaspard, Percy Kunsa & Juliana Ferreira, Severine Nebie & Farid Ben Ali.

> Droits de l’enfant. 
À l’occasion de la Journée internationale des droits de l’enfant le 20 novembre, la commune 
a décliné la couleur bleue dans ses accueils périscolaires tout au long de la semaine qui a 
précédé. Des activités ‘‘Schtroumpfs’’ ont été le prétexte à une sensibilisation au droit 
des enfants à jouer, à apprendre, à manger, à s’exprimer, à rêver, à avoir un toit….  

> Solidarité. 
Le 17 décembre, 40 boîtes préparées par les enfants fréquentant les accueils 
périscolaires ont été collectées par deux bénévoles de la Croix Rouge. Ces boîtes 
renfermant ‘‘quelque chose de bon, quelque chose de chaud, un loisir, un produit 
d’hygiène et un mot doux’’ ont été distribuées lors de la maraude de Noël.

> Père Noël. 
Le 8 décembre, avec un peu d’avance, le Père Noël a fait halte place de l’Église 
où 136 enfants l’attendaient avec impatience. Les services municipaux de la 
Petite Enfance et de l’Accueil de loisirs s’étaient associés pour les réunir et 
leur offrir chocolat chaud, madeleines maison et séance photo.

©Christophe Bourrienne



05

> Marché et concert de Noël.
La féerie de Noël a attiré un public très nombreux à Amilly le samedi 11 décembre 
en nocturne et toute la journée du dimanche 12. Le marché et ses nombreuses 
animations gratuites ont vu passer 8 000 personnes sur les deux jours !

En clôture du marché de Noël, le concert donné par l’ensemble Clematis en l’église 
Saint-Martin a ravi les mélomanes avec son programme inédit Oratorio de Noël 
baroque allemand. La vidéo est à retrouver sur la chaîne Youtube de la ville : Amilly 
ville des arts.
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> Solidarité. 
Le 17 décembre, 40 boîtes préparées par les enfants fréquentant les accueils 
périscolaires ont été collectées par deux bénévoles de la Croix Rouge. Ces boîtes 
renfermant ‘‘quelque chose de bon, quelque chose de chaud, un loisir, un produit 
d’hygiène et un mot doux’’ ont été distribuées lors de la maraude de Noël.

©Serge Foly
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Un nouveau chef d’orchestre 
à la Pailleterie

À 63 ans, Fabien Gratkowski tourne la page de 38 années 
d’école de musique à Amilly, dont 26 comme directeur. ‘‘J’y ai 
vu passer 2 500 élèves’’, a-t-il compté. Mais aucune nostalgie 
ne l’étreint à l’heure de refermer cette partition.  ‘‘J’ai fait mon 
boulot’’, aime-t-il à dire dans un grand sourire, satisfait d’avoir 
‘‘réussi à faire vivre une école avec 18 professeurs dans la 
meilleure ambiance possible’’. Entré comme professeur de piano 
à 25 ans, il se souvient que  ‘‘l’école n’était alors qu’un club 
musical qui occupait le soir des classes du collège Schuman 
puis de l’école du Clos-Vinot. C’est la volonté politique de 
M.  Dupaty qui l’a structurée, je n’ai fait que l’accompagner !’’ 
Avec modestie donc, et une bonne dose de générosité, mais 
aussi de complicité avec Katia Dussault, qui assure depuis près 
de 20 ans la gestion administrative de l’école, installée depuis 
1990 à la Pailleterie. Son plus fier souvenir ? ‘‘Le tout premier 
brevet de fin de second cycle départemental, avec une élève 
de Catherine Carriau’’, en 1996.

Adhésion à l’Union des conservatoires et écoles de musique 
du Loiret pour ‘‘monter le niveau en s’alignant sur les écoles 
phares du département’’, structuration de l’école autour de 
la musique d’ensemble, création d’une classe de clavecin et 
du département de musiques anciennes, jusqu’à l’ouverture 
d’une classe de jazz et musique actuelle... l’école municipale de 
musique, c’est aujourd’hui 300 élèves et une solide réputation. 
Depuis le 1er janvier 2022, la suite s’écrit sous la houlette de 
Pascal Mink, qui enseigne le violon et l’alto depuis près de 

20  ans à Amilly, et continuera à assurer ses cours en plus de son 
rôle de ‘‘chef d’orchestre’’, qu’il partagera avec Katia Dussault. 

Esprit de partage

De Fabien Gratkowski, le nouveau directeur souligne d’emblée 
le caractère ‘‘extrêmement humain, patient, bienveillant’’, 
grâce auquel ‘‘il a monté l’école et l’a protégée’’. Cette école 
‘‘à l’identité particulière’’, qui n’est pas un conservatoire, 
Pascal Mink souhaite lui préserver son ‘‘caractère familial’’ 
tout en renforçant son image de qualité et en lui donnant 
plus de visibilité. L’enjeu est pour lui de conforter ‘‘la place 
incontestable de l’école de musique dans la ville’’ et ‘‘le 
rôle qu’elle remplit comme contre-pouvoir à la société de 
consommation’’. Son expérience à la tête d’un orchestre 
qui réunit dans le plaisir de jouer ensemble une vingtaine de 
jeunes musiciens prometteurs de 6 à 20 ans lui permet déjà 
d’envisager des projets d’échanges culturels européens, 
dans le cadre de l’école cette fois. Une perspective qui sied 
bien à Amilly l’Européenne* et Ville des arts. C’est cet esprit 
de partage que Pascal Mink souhaite apporter. Avec à cœur 
de ‘‘transmettre le plaisir de jouer’’ et de ‘‘révéler les énergies 
latentes‘‘. Allegretto.

*Amilly a reçu en 2020 le Prix de l’Europe, décerné par le Conseil de l’Europe 
pour son engagement continu à promouvoir l’Europe et ses valeurs.

Pascal Mink est le nouveau directeur de l’école municipale de musique. Il prend la suite de Fabien 
Gratkowski, avec humilité mais aussi l’ambition de faire rayonner ce fleuron de la ville.

Maison des jeunes

Le programme des activités des vacances d’hiver, qui seront 
proposées du 7 au 19 février, sera disponible à partir du 21 
janvier sur amilly.com – rubrique A tout âge –, sur l’appli Amilly 
ou sur place. A noter : en période scolaire, les jeunes sont 
accueillis les mercredis et samedis de 14h à 18h. 

> Contacts : mja@amilly45.fr ou 02 38 28 76 63

Élections 2022

De nouvelles dispositions sont applicables concernant les 
procurations. Principal changement : un électeur inscrit dans 
une commune A pourra donner procuration à un électeur inscrit 
dans une commune B. Retrouvez toutes les informations utiles 
sur amilly.com ou l’appli Amilly (rubrique à la Une).

©
D

R
Pascal Mink et Fabien Gratkowski.

M U S I Q U E
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Recensement

Trois agents recenseurs parcourront la 
ville du 10 janvier au 26 février dans le 
cadre de la campagne de recensement 
2022. Il s’agit de Elisabeth Germain, 
Carine Lebert et Lucile Thiery qui sont 
porteuses d’une carte officielle tricolore 
où figurent leur photo d’identité et la 
signature du maire.

> Contact : Affaires générales 
   02 38 28 76 14

Viroy : inscrivez-vous à 
l’opération Thermo !

Les habitants du quartier de Viroy vont 
recevoir dans leur boîte aux lettres 
un document ‘‘Opération Thermo dans 
votre quartier’’. Il s’agit d’une opération 
gratuite de prise de vue thermographique 
extérieure de leur habitation pour en 
étudier les déperditions de chaleur et 
les solutions possibles. Les propriétaires 
ou locataires intéressés par cette 
proposition de la mairie, en collaboration 
avec le service Éco-habitat du PETR, 
sont invités à s’inscrire avant le 4 février 
via le bulletin reçu ou en adressant 
un mail à développement-durable-
mobilité@amilly45.fr

Conseil  municipal

Les élus se réuniront mercredi 2 février 
à 19h, Maison Saint-Loup.

E N  V U E

Un nouveau chef d’orchestre 
à la Pailleterie

Le Relais petite enfance 
vous accompagne

Amilly compte 75 assistants maternels 
agréés. Pour en obtenir la liste, vous 
informer sur les autres modes de 
garde possibles, leur coût et les aides 
disponibles, les possibilités d’accueil 
spécifique (horaires atypiques, enfant 
en situation de handicap), ou être 
guidé sur des points juridiques, le 
Relais petite enfance est à votre 
écoute. Élodie Vermande en est 
l’animatrice, au sein de la Maison de la 
petite enfance d’Amilly. 

Soutien aux professionnels 

Ce service financé par la CAF, qui valide 
tous les 4 ans le projet et le contrôle, 
est aussi un précieux soutien pour 

les professionnels – assistants 
maternels ou gardes d’enfants à 
domicile – et les personnes souhaitant 
exercer ce métier. Conditions, aides, 
accompagnement dans les démarches 
en ligne, formation, évolution 
professionnelle, droit du travail… Élodie 
apporte des réponses ou oriente. Elle 
organise aussi des ateliers trois fois 
par semaine, ouverts aux assistants 
maternels et aux enfants, qui 
permettent des échanges de pratiques 
et des temps de sociabilisation pour 
les petits.

Le Relais petite enfance – nouveau nom du Relais assistants 
maternels – est un service gratuit ouvert aux parents, mais aussi 
aux assistants maternels, aux gardes d’enfants à domicile et aux 
candidats à l’agrément.

> Contacts :
Élodie Vermande au 02 38 28 76 78 
ou à rpe@amilly45.fr 

Maison de la petite enfance : 
bientôt un portail numérique  Grâce 
à une subvention du ‘‘Fonds de 
transformation numérique des 
territoires’’, la Maison de la petite 
enfance pourra disposer, courant 2022, 
d’un portail numérique permettant aux parents de 
réaliser leurs démarches en ligne : préinscriptions, 
paiement, adhésion à la ludothèque, catalogue 
interactif, etc.

A S S I S T A N T S  M A T E R N E L S Élodie Vermande, animatrice du Relais  petite enfance.

2 645 colis distribués

À l’occasion des fêtes de fin d’année, 
les élus de la ville (parfois accompagnés 
de jeunes adhérents de la Maison des 
jeunes) ont distribué aux Amillois de 
plus de 65 ans 2 506 colis alimentaires 
festifs, ainsi que 139 colis contenant 
des produits de toilette destinés aux 
pensionnaires des maisons de retraite.



08 G R A N D  F O R M A T BUDGET PRIMITIF 2022
23 966 352 €

FONCTIONNEMENT
20 854 352 €

INVESTISSEMENT 
 3 112 000 €

(-1,67 % / 2021)

(+3,97 %) (-27,89%)

LES 

PRINCIPALES 

DÉPENSES

LES 

RECETTES DE

FONCTIONNEMENT

EN FONCTIONNEMENT

EN INVESTISSEMENT

Charges de personnel     11,67 M€
Charges générales          6,18  M€
Subventions aux associations               336 050€ 

Impôts directs et taxes         16,75 M€
Dotations et participations          2,73 M€
Produits des services              1,25 M€ 

Équipements 
(bâtiments, voirie, matériel)    2,88 M€

€

€
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Un budget
contraint

F I N A N C E S

est un budget extrêmement 
contraint’’, expose Christophe 
Bouquet, 1er adjoint au maire 

en charge des finances. Ce budget 
primitif 2022 s’établit à 23,96 millions, 
en baisse de 1,67 % par rapport au BP 
2021 (24,37 M€). Constitué de 20,85 
millions dédiés au fonctionnement 
(+ 3,97%) et 3,11 millions consacrés 
à l’investissement (- 27,89 %), il 
témoigne de la volonté municipale de 
préserver son niveau de service à la 
population malgré une capacité de 
financement en baisse.

Impact de la conjoncture

Tension sur les marchés mondiaux 
(inflation), revalorisation du Smic pour 
les personnels de catégorie C, charge 
financière des protocoles sanitaires 
(entretien des écoles et bâtiments), 
hausse des effectifs scolaires et 
donc des dispositions réglementaires 
d’encadrement… La hausse des 
dépenses de fonctionnement s’explique 
par un ensemble de facteurs exogènes. 
Mais aussi endogènes, eu égard au 
choix assumé de soutenir l’effort de 
service, notamment lié à l’enfance.

Côté recettes de fonctionnement, il est 
à noter une nouvelle baisse en 2022 de 
la dotation globale de fonctionnement 
(concours financier de l’État), prévue 
à 200 000 €, et de la dotation de 
solidarité communautaire (reversement 
de la Communauté d’agglomération 
au profit de ses communes membres), 
prévue à 300  000 €, baisse de 
respectivement -16,1 % et -17,36 %.

Endettement zéro

Pour autant, la politique d’investissement 
reste volontariste. Et ce sans hausse 
de la fiscalité (lire page suivante). Et 
toujours sans recours à l’emprunt, hormis 
les avances de la CAF sous forme de 
prêts à taux zéro qui conditionnent ses 
versements. 
Pour rappel, la Ville est désendettée 
depuis une vingtaine d’années et l’équipe 
municipale entend maintenir ce cap. 
Les dépenses d’investissement (3,11  M€ 
prévus au total) continuent d’être 
financées sur fonds propres, soit pour 
2022 un montant dégagé de 1,3 million, 
auquel s’ajoutent notamment des 
dotations pour 970 000 € (compensation 
de la TVA et taxe d’aménagement) et des 
amortissements pour 680 000 €.

‘‘C’

Dans un contexte de crise sanitaire qui perdure, et qui fait à la fois baisser 
les recettes et augmenter les dépenses, la municipal ité a fait le choix de 
tenir le cap de ses engagements :  pas d’augmentation de la fiscal ité locale, 
autofinancement sur fonds propres, maintien de la qualité des services et du 
soutien aux associations.

E N  V U E

BUDGET PRIMITIF 2022
23 966 352 €

INVESTISSEMENT 
 3 112 000 €

(-27,89%)

EN FONCTIONNEMENT

EN INVESTISSEMENT

Charges de personnel     11,67 M€
Charges générales          6,18  M€
Subventions aux associations               336 050€ 

Impôts directs et taxes         16,75 M€
Dotations et participations          2,73 M€
Produits des services              1,25 M€ 

Équipements 
(bâtiments, voirie, matériel)    2,88 M€

Les travaux à l’école élémentaire du Clos-Vinot.



Cahier détachable
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Les taux de la fiscalité 
communale
Conformément aux dispositions 
des lois de Finances 2020 et 
2021 et au nouveau schéma 
de répartition des recettes 
fiscales, la taxe d’habitation 
sur les résidences principales 
a disparu. En compensation, 
la part départementale de la 
taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) est transférée aux 
communes. Les taux communaux 
des deux taxes foncières restent 
inchangés.

3,11 M€ investis en 2022

CONSTRUIRE 
1 097 618 €

Les bâtiments scolaires, 
administratifs, culturels

S’ÉQUIPER 
561 300 €

Acquisition de matériel 
éducatif, sportif, 
informatique, technique...

BOUGER
900 000 €

Voirie, éclairage public, 
réseaux…

VOIR PLUS LOIN
300 000 €

Constituer des réserves 
foncières

EN CHIFFRES

Taxe foncière sur les propriétés 
non bâties 73,72 %
Taxe foncière sur les propriétés 
bâties 48,90 % 
(taux communal 30,34 % + le taux 
départemental 18,56 %) 

Comment est voté le budget ?
C’est le Débat d’orientation budgétaire (DOB) qui permet de fixer les grands 
principes du budget de la commune. Dans les deux mois qui précèdent l’examen et 
le vote du budget, ses grandes lignes sont débattues au sein du Conseil municipal. 
En décembre, les élus votent le Budget primitif (BP) – présenté ici. Ce premier 
document budgétaire, la municipalité d’Amilly choisit de le voter tôt (il est possible 
de le voter jusqu’au 15 avril) afin de pouvoir engager plus rapidement les dépenses.
Vient ensuite le Compte administratif, qui est le bilan de l’ensemble des dépenses 
et recettes de l’année passée, à voter avant le 30 juin.
Enfin, le Budget supplémentaire (BS), établi au second semestre, permet de 
corriger les prévisions inscrites au budget primitif (voté alors que l’année n’était 
pas terminée).

•

•

•
•

Le parking de la rue Papelard à Saint-Firmin est un des aménagements urbains prévus en 2022.



# C O U R T S - M É T R A G E S

Cycle : Voyage en mer - Dès 3 ans

CINÉ MÔMES
Samedi 12 février  - 17h - Médiathèque

#Concerts #Spectacles 
#Expositions #Évènements

Cahier détachable

R E N D E Z- V O U S
os 
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Consultez aussi l'agenda sur amilly.com et sur l'application mobile Amilly

Ce nouveau cycle de courts-métrages propose d’explorer l’univers de la mer. De la plage au 
grand large, de la surface aux profondeurs, une sélection où se croisent animaux marins, 
embarcations en tous genres et moussaillons. Gratuit, sans réservation.
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J A N V I E R
Vendredi 14 janvier
LES VENDREDIS CINÉ : 
CYCLE "GÉRARD DEPARDIEU"
À partir de 15 ans. 
20h / Médiathèque

Samedi 15 
janvier
LES PETITS
DÉJEUNERS 
LITTÉRAIRES 
À partir 
de 15 ans. 
10h15 / 
Médiathèque

Mercredi 19 janvier
DON DU SANG - EFS
Dès 15h / Espace Jean-Vilar 

CARTE BLANCHE 
AUX ÉLÈVES DE 3E CYCLE
ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
18h30 / La Pailleterie Salle Jordi Savall 

Vendredi 4 février
SPECTACLE MUSICAL
ARC EN CIEL PRODUCTION
15h / Espace Jean-Vilar

Dimanche 6 février
REPAS DANSANT
ACPG - CATM
12h / Espace Jean-Vilar

Mardi 8 février
FORUM INTÉRIM
PÔLE EMPLOI
Dès 8h / Espace Jean-Vilar

Jeudi 10 février
LES TOUTES PETITES OREILLES  : 
LECTURES À HAUTE VOIX
Pour les 18 - 36 mois
10h30 / Médiathèque

Vendredi 11 février
JOUEZ EN FAMILLE : 
JEUX DE SOCIÉTÉ AVEC LA 
LUDOTHÈQUE D'AMILLY
10h / Médiathèque

LES VENDREDIS CINÉ : 
CYCLE "GÉRARD DEPARDIEU" 
À partir de 15 ans. 
20h / Médiathèque

Samedi 12 février
CINÉ MÔMES : 
CYCLE VOYAGE EN MER
À partir de 3 ans
17h / Médiathèque

LOTO - J3 FOOTBALL
Réservation : 06 77 30 23 34
20h30 / Espace Jean-Vilar

FINISSAGE DE L’EXPOSITION 
FIGURES DE PENSÉE
(conférence-performance de Nikolaus 
Gansterer & Klaus Speidel)
15h30 / Centre d’art contemporain
Les Tanneries

Jeudi 17 février
LES PETITES OREILLES : 
LECTURES À HAUTE VOIX 
Pour les 3 - 7 ans
10h30 / Médiathèque

Samedi 19 février
LE PETIT CINÉ DES VACANCES  : 
PROJECTION D'UN LONG 
MÉTRAGE
À partir de 5 ans
15h / Médiathèque

F É V R I E R

# C O N C E R T

Voilà quatre musiciens qui n’ont 
de cesse d’explorer la richesse du 
répertoire du quatuor à cordes, lequel 
offre des possibilités de recherches 
musicales et humaines inépuisables. 
Marqués par les quatuors de Haydn et 
curieux des compositeurs de notre 
époque, ils feront ici dialoguer la 
mélancolie du Quatuor à cordes n°8 de 

Dvoržák et celle de La Jeune Fille et la 
mort de Schubert. 
 
Tarifs : plein 18€ ; réduit et groupes  13€  ; 
junior 5€ ; parent accompagnant un 
mineur de l’École de musique 10€  ; 
gratuit pour les élèves de l’École 
municipale de musique. Réservations à 
l’Espace Jean-Vilar (voir #Contacts)

 QUATUOR HANSON
Dimanche 16 janvier
18h à l’Espace Jean-Vilar
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Samedi 29 janvier
AUTOUR DE L’EXPOSITION 
DE MARIE LELOUCHE
Conférence de Érik Bullot
À partir de 15h30 / Les Tanneries
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LES ANIMATIONS 
À LA LUDOTHÈQUE
Jeux de dés. Venez découvrir la 
sélection de jeux où les dés seront 
mis à l’honneur, hasard ou stratégie, 
n’hésitez pas à tenter votre chance  : 
Roi et compagnie, Yam’s, Ytrike, Las 
Vegas, Tatamokatsu, Mille sabords…
Samedi 29 janvier - 14h à 18h / 
Ludothèque 
Défis. Qui sera le champion de la 
maison ou de la ludothèque ? Venez 
vous affronter dans la joie et la bonne 
humeur autour de jeux variés… Un(e) 
seul(e)  sera déclaré(e) vainqueur  : 
Little action, Disc dingo, Icecool, La 
vallée des vikings, Duplik, La guerre 
des moutons…
Samedi 26 février - 14h à 18h / 
Ludothèque 

Renseignements : ludothèque 
(voir #Contacts)

THÉÂTRE : VIVARIUM, UN SPECTACLE 
DE FRED CACHEUX, ADAPTÉ DU 
ROMAN GROS-CÂLIN DE ROMAIN GARY
(Une production de la compagnie 
Facteurs Communs)
Samedi 15 janvier

‘‘Monsieur Cousin est un timide statisticien. Pour 
combler son manque de tendresse, il a adopté 
un python et l’a nommé Gros-Câlin. Son joyeux 
optimisme est ridicule, pathétique et surtout très émouvant. Il tient à raconter son 
histoire et que tout soit dit. Car avoir un python chez soi ne simplifie pas les relations 
sociales. D’autant que Monsieur Cousin est amoureux de Mademoiselle Dreyfus, sa 
collègue de bureau. Et il nous entraîne dans ses méandres. Ce n’est pas l’homme qui 
conduit le récit, mais le récit qui conduit l’homme’’.
Vivarium est un solo mis en scène et interprété par Fred Cacheux. Adapté du roman 
Gros-Câlin de Romain Gary, Vivarium aborde les thématiques de l’écrivain double, de la 
métamorphose, de la solitude, et trouve son écho dans le contexte sanitaire actuel. 
Avec ce spectacle décalé, Fred Cacheux souhaite retrouver le public et contribuer à 
l’enivrante reprise de la vie culturelle.

À partir de 14 ans. Gratuit, SUR RÉSERVATION EXCLUSIVEMENT, dans la limite 
des places disponibles
20h / Médiathèque

# É V È N E M E N T

# C O N C E R T

Canticum Novum tisse des liens entre 
la musique d’Europe occidentale et le 
répertoire du bassin méditerranéen, 
riche de l’union du monde chrétien 
et d’un Orient marqué d’une double 
hérédité juive et mauresque. À la 
croisée des répertoires traditionnels 
syriens et d’une identité cosmopolite, 
le programme ‘‘Samâ-ï’’ évoque ce 

carrefour culturel que fut l’ancienne 
Alep. Concert organisé en partenariat 
avec l’AME.
 
Tarifs : plein 18€ ; réduit et groupes  13€  ; 
junior 5€ ; parent accompagnant un 
mineur de l’École de musique 10€  ; 
gratuit pour les élèves de l’École 
municipale de musique. Réservations à 
l’Espace Jean-Vilar (voir #Contacts)

CANTICUM NOVUM
Dimanche 27 février
18h à l’Espace Jean-Vilar

DATES D’OUVERTURE DU LIEU 
D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS À 
LA LUDOTHÈQUE (0 - 4 ans)
Mardi 18 janvier  de 9h à 12h
Mardi 1er février de 9h à 12h
Mardi 1er mars de 9h à 12h

©
Pi

er
re

 G
ra

ss
et

Samedi 19 et dimanche 20
CHAMPIONNATS DE FRANCE 
JUJITSU U18/U21 
J3 Judo jujitsu
Le week-end / dojo

Samedi 26 février 
LES PETITS DÉJEUNERS 
LITTÉRAIRES
À partir de 15 ans. 
10h15 / Médiathèque 

Rendez-vous gratuit : découvrez des instruments rares
Flute kaval, nyckelharpa, kanun, oud… l’ensemble Canticum Novum présentera, la 
veille de son concert, des instruments anciens et pour beaucoup issus du bassin 
méditerranéen. Ce partage entre les musiciens et le public sera l’occasion de mettre 
en lumière la diversité culturelle d’Alep, cité cosmopolite parmi les plus anciennes de 
l’histoire humaine, qui a inspiré le concert du 27 février.
Samedi 26 février  - 16h / Espace Jean-Vilar

Dimanche 20 février
JOURNÉE DE L’APICULTURE
Les associations Apiculture en 
Gâtinais et les Amis de la Maison de la 
Ruche et des Abeilles vous proposent 
une Journée de l’apiculture.
À partir de 9h, présentation théorique 
pour apiculteurs confirmés  ; à 14h30, 
découverte de l’apiculture pour 
débutants et tout public.
Entrée gratuite, pass sanitaire 
obligatoire, inscription souhaitée. 
Contact : 06 71 66 35 53 / 
rousseaujp808@gmail.com
Dès 9h /Salle Taraud
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LES VENDREDIS 
DE L’ORGUE

Tous les vendredis 
hors vacances scolaires 
à 18h à l ’égl ise Saint-Martin

# C O N C E R T

VIE CULTURELLE / ÉVÉNEMENTIEL
RELATIONS EUROPÉENNES

ÉCOLE D’ART

ÉCOLE DE MUSIQUE

MÉDIATHÈQUE  

ESPACE JEAN-VILAR

LUDOTHÈQUE

CENTRE D’ART CONTEMPORAIN 
LES TANNERIES  

Tél .  02 38 28 76 68
Mai l .  v ie-culturel le@amil ly45.fr
evenementiel-relations-europennes@
amilly45.fr

Tél .  02 38 85 28 50
Mail .  contactecoleart@amil ly45.fr

Tél .  02 38 85 03 34
Mai l .  ecolemusique@amil ly45.fr

Tél. 02 38 90 09 55
Mail. mediatheque.amilly@agorame.fr

Tél .  02 38 85 81  96
Mai l .  e jv@amil ly45.fr

Tél .  02 38 28 76 75
Mai l .  ludotheque@amil ly45.fr

Tél. 02 38 85 28 50
Mail. contact-tanneries@amilly45.fr
Web. www.lestanneries.fr

# C O N T A C T S

C O U P S  D E  C Œ U R  ❤

Romans, f i lms, albums, bandes 
dessinées :  découvrez les 
coups de cœur culturels de 
l ’équipe de la médiathèque 
d’Amil ly sur le site agorame.fr 

Out of Spaces - Marie Lelouche 

Fruit d’une résidence artistique et territoriale pilotée par Les Tanneries de juillet 
à décembre 2021, l’exposition Out of Spaces de Marie Lelouche rend compte 
d’une recherche sur les relations qu’entretient l’homme avec son environnement 
et, en particulier, avec les oiseaux. Inspirée en premier lieu par les spécificités 
architecturales et acoustiques de l’espace de la Verrière, qui n’est pas sans 
évoquer celui d’une volière, l’artiste s’est attachée à étudier différents points 
de contact – visuels, auditifs et tactiles – entre les espèces humaines et aviaires, 
questionnant le rapport que nous entretenons avec notre environnement et les 
évolutions possibles de nos sociétés. Marie Lelouche déploie et compose un 
ensemble d’œuvres inédites qui mêle sculptures, images, sons et textes, monde 
tangible et réalité virtuelle dans une approche sensible et réflexive, poétique et 
politique.

Jusqu’au 27 février 2022, du mercredi au dimanche de 14h30 à 18h. Verrière et petite 
galerie.
Toujours en cours : Résurgence, par Martine Aballéa (Grande Halle) et Figures de 
pensée, de Nicolaus Gansterer et Klaus Speidel (Galerie Haute).

# E X P O S I T I O N

LA TENUE DE CES ÉVÈNEMENTS DÉPEND DE L’ÉVOLUTION DE LA CRISE 
SANITAIRE. ILS SONT SOUMIS AUX RÈGLES SANITAIRES EN VIGUEUR.

Marie Lelouche, Unforeseen Spaces, 2021
Photogramme, Projet Out of Spaces

Verrière et Petite Galerie des Tanneries - CAC Amilly, 2021-2022
Courtesy Alberta Pane
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SOLAZZO ENSEMBLE
Dimanche 30 janvier – 18h - Égl ise Saint-Martin

Cet ensemble fondé à Bâle en 2014 
rassemble des musiciens ayant une passion 
pour les répertoires de la fin du Moyen-
Âge et de la Renaissance. Avec ‘‘Le corps 
s’en va, le cœur demeure’’, il donnera ici à 
entendre une sélection de chansons du 
XVe siècle, en français, issues du ‘‘Leuven 
Chansonnier’’, précieux recueil exhumé à 
Louvain en 2015.

Tarifs : plein 18€ ; réduit et groupes  13€  ; 
junior 5€ ; parent accompagnant un mineur de l’École de musique 10€  ; gratuit pour 
les élèves de l’École municipale de musique. Réservations à l’Espace Jean-Vilar (voir 
#Contacts) 
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La Ville d’Amilly  
en quelques chiffres

111

114
permis de construire 

déposés en 2021
(instruits par 

les services de l’AME).

Carnet blanc/rose*
27 mariages 

36 PACS 
1 116 naissances 

*au 25/11/21
(Total 2020 : 31 mariages 

24 PACS – 1 291 naissances) 

bâtiments communaux.

1 576 1 050
enfants scolarisés dans 60 

classes réparties dans 4 écoles
          •   504  en maternelle
          • 1  072 en élémentaire.

repas préparés chaque 
jour pour les 

restaurants scolaires. 
De la rentrée de septembre

 aux vacances de Noël, 
ce sont plus de 45 300 repas 
qui ont été servis aux élèves 

des 4  écoles inscrits 
à la cantine.

11É C L A I R A G E

E N  V U E

3 500
licenciés sportifs 

dans 33 disciplines.
La gymnastique, le football 

et le judo sont les sports 
les plus pratiqués.

101 associations

37 dans l’action sociale
20 associations patriotiques

 6 dans le domaine de la santé 
6 dans le domaine des loisirs 

6 pour la nature et 
l’environnement

3 relatives au 3e âge 
13 associations autres.

5 tonnes d’ordures 
ménagères et 2 tonnes 

d’encombrants ramassés en 
moyenne chaque mois par les 

agents de la ville.

Ce chiffre comprend le 
ramassage des corbeilles 

de la ville mais aussi et 
principalement tout ce 

qui est déposé au pied des 
colonnes de collecte et les 

dépôts sauvages.

7 tonnes 
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Opération sécurité 
deux-roues au collège
Fin novembre, la police municipale d’Amilly a 
mené une action préventive de sécurité au 
collège Robert-Schuman en direction des 
deux-roues (vélos, scooters, trottinettes). 
Ce contrôle du bon équipement des 
véhicules (éclairage, freins, etc.) est mené 
chaque fin d’année à l’initiative du collège 
et vise à sensibiliser les collégiens et leurs 
parents à une circulation sans risque. 

L’association Le-Partage est active 
depuis plus de cinq ans maintenant à 
Amilly. Présidée par le Dr Abdul Rahman 
Swar, pédiatre au CHAM, ce dernier 
insiste sur son objectif de créer du 
lien social localement, même si c’est 
le drame syrien qui est à l’origine de 
sa création. En effet, M.  Swar est 
originaire de Damas, capitale meurtrie 
de la Syrie, et son épouse Mayssaa, 
d’Alep, ancienne capitale économique 
du pays au riche passé multiculturel. 
Installé depuis 30 ans à Amilly, le 
couple était soucieux d’apporter 
aux Syriens victimes de la dictature 
sanglante une aide humanitaire 
depuis la France. Il s’est d’abord 
investi à une échelle personnelle avec 
des proches, avant de contacter 
des ONG pour formaliser une action 

plus structurée en direction des 
enfants. Ayant reçu le soutien de la 
Ville d’Amilly, c’est alors qu’est née 
l’opération ‘‘Un bol de soupe pour les 
enfants syriens’’ au Marché de Noël 
de 2015. ‘‘Nous vendions de la soupe 
et des gâteaux, et avons eu un très 
bon accueil des Amillois. Ça nous a 
encouragés pour continuer’’, raconte 
avec reconnaissance M. Swar. 

Créer des liens

L’objectif de l’association créée dans 
la foulée dépasse dès lors le cadre de 
l’aide humanitaire aux Syriens. ‘‘Nous 
voulions lui donner une dimension 
sociale et culturelle locale, avoir 
une implication globale, d’où le nom 
Le-Partage’’, ajoute le président. 

Le-Partage tisse des liens
L’association créée en 2016 a participé au dernier Marché de Noël et poursuit ses actions solidaires ‘‘pour la 
Syrie et pour ici’’.

S O L I D A R I T É

Banquet des seniors 

Le banquet des seniors est programmé 
le dimanche 6 mars 2022 à partir de 12h 
à l’Espace Jean-Vilar. Les inscriptions 
seront ouvertes du 18 janvier au 21 février 
inclus auprès du Service social – sous 
réserve d’annulation dictée par la situation 
sanitaire.

> Contacts : 
   service social : 02 38 28 76 56/60

Les membres du bureau autour de son président 
(2e en partant de la droite) sur le stand du marché de Noël le 12 décembre 2021.

Une classe de l’école financée 
par Le-Partage en Syrie.

Un clin d’œil à retrouver dans chaque 
numéro jusqu’en juillet.

La sucette est une invention catalane ! 
Cette boule de sucre au bout d’un bâton 
fut imaginée en 1958 par le Barcelonais 
Enric Bernat, pour que les enfants ne 
se salissent pas les doigts. Il confia la 
création de son fameux logo à un autre 
Catalan, un certain… Salvador Dalí ! 

saviez-
vous

LE

?
Fête de l’Europe 
2022 spécial Catalogne
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L’opération ‘‘Le numérique pour tous 
les Loirétains - #Tous connectés’’ vise 
à lutter contre l’illectronisme, soit la 
difficulté, voire l’incapacité à utiliser 
les appareils numériques et outils 
informatiques en raison d’un manque 
de connaissances à propos de leur 
fonctionnement. Il est en effet de plus 
en plus difficile aujourd’hui de se passer 
d’un écran, que ce soit pour réaliser 
des démarches administratives ou 
consulter le menu dans un restaurant…

Huit personnes 
maximum par atelier

Le Département met ainsi à disposition 
quatre médiateurs, qui interviennent 
dans 19 communes, dont deux dans 
l’Agglomération : Montargis et Amilly 
(les ateliers d’Amilly concernent les 
Amillois et les communes alentour). Le 
formateur Thibaut Pastureau se félicite 
de l’engouement local : ‘‘Les ateliers 
sont complets à chaque séance, 
soit 8 personnes maximum pour des 
interactions efficaces. Tous les publics 
sont concernés, mais les seniors sont 
sans surprise majoritaires.‘‘ 

Lors de l’inscription, un échange 
téléphonique permet de bien cerner 

les besoins pour orienter vers la bonne 
thématique parmi une vingtaine : 
l’ordinateur (je découvre, je manipule), 
la messagerie électronique (envoyer 
un mail, joindre une pièce), la tablette 
ou le smartphone (écrire, prendre des 
photos, les envoyer…), la navigation 
internet, la cybersécurité… Et ce, du 
B.-a.-ba à l’approfondissement. ‘‘Il est 
possible de suivre plusieurs fois le même 
thème d’atelier pour bien comprendre’’, 
précise l’animateur.

Chaque atelier dure 2h30. Il est 
recommandé de venir avec son propre 
matériel (ordinateur portable, tablette 
ou smartphone) mais quelques écrans 
sont aussi à disposition. Thibaut 
Pastureau prévient : ‘‘Il ne s’agit pas de 
résoudre des problèmes informatiques, 
il y a des professionnels pour ça ! ‘‘ 

> Contact : 06 08 02 55 93

Depuis le mois d’octobre, Amilly accueille une fois par semaine des 
ateliers numériques proposés gratuitement par le Département. 
Ne restez pas désemparé face à l’utilisation des écrans et 
d’internet, inscrivez-vous !

Des ateliers  pour être 
#Tous connectés

N U M É R I Q U E

Bénévoles 
d’associations
Des ateliers, sur 2 jours, sont aussi 
proposés à ceux qui voudraient 
animer un club informatique. Il s’agit 
alors de se former à la pédagogie du 
numérique. 

Le-Partage tisse des liens
L’association créée en 2016 a participé au dernier Marché de Noël et poursuit ses actions solidaires ‘‘pour la 
Syrie et pour ici’’.

> Contacts : www.le-partage.org
   contact@le-partage.org 
   Tél. : 06 51 11 00 45

L’association Le-Partage sera 
présente le 26 février à l’Espace Jean-
Vilar à l’occasion de la présentation 
des instruments de musique de 
l’ensemble Canticum Novum pour 
son concert ‘‘Samâ-ï ’’ (lire le cahier 
central). Elle participera également à 
la Fête de l’Europe programmée du 1er 
au 3 juillet 2022.

C’est ainsi qu’est proposée l’aide aux 
devoirs pour les collégiens et lycéens, 
grâce aux compétences variées des 
membres de l’association, mais aussi 
des cours de français ou d’arabe, des 
ateliers cuisine ou couture, et pendant 
le confinement les bénévoles se sont 
organisés pour faire les courses ou 
acheter les médicaments des plus 
fragiles. En Syrie, l’action du Partage a 
permis la création d’une école dans un 
camp de la région enclavée d’Idlib, pour 
200 enfants ! À Amilly, elle continue 
de ‘‘créer des liens ’’, en proposant 
aussi des conférences sur des sujets 
variés : la dernière, en novembre, a eu 
trait au réchauffement climatique, 
grâce à l’intervention de Jacques Le 
Bourlot, astrophysicien, professeur 
à l’Université de Paris-Diderot et 
membre du Partage.

Les membres du bureau autour de son président 
(2e en partant de la droite) sur le stand du marché de Noël le 12 décembre 2021.
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AUX  R E STO S  D U  C Œ U R
S O L I D A I R E

Elle avait succédé à Alain Lonzieme et animait les Restos du cœur d’Amilly depuis 2005, 
avec une équipe fidèle. Marie-France Raffard vient de passer le flambeau à Marie Viana.

Organiser.

Don. Quotidien.

Partage.
‘‘Un grand merci à tous les 
bénévoles qui m’ont supportée  !’’ 
C’est le message que Marie-France 
Raffard veut faire passer, avec 
un brin d’humour. Pour le reste, 
elle ne veut guère parler d’elle 
et préfère mettre en avant le 
travail d’équipe. Lorsqu’elle rejoint 
les Restos du cœur d’Amilly, fin 
2004, le centre créé en 1988 dans 
l’ancien presbytère vient de quitter 
la maison Taraud pour un ancien 
entrepôt rue des Maupas, dont une 
partie est mise à disposition par 
la ville. Là, la ruche de bénévoles a 
plus d’espace pour organiser les 
stocks, gérés alors par Amédée 
Mouchot, et la distribution. Peu 
à peu, la structure occupera la 
totalité du site. 

De ses premières années de 
bénévolat, Marie-France se 
souvient que ‘‘c’était le siège du 
Loiret, à Ingré, qui nous livrait, 
et quand les écoles et le collège 
organisaient des collectes, on 
allait chercher les produits avec 
nos voitures. En 2008, la ramasse 
dans les magasins a commencé 
avec la base d’Intermarché pour les 
fruits et légumes, grâce à un bon 
contact.’’ Géant Casino et Leclerc 
Drive ont suivi le mouvement. 
Puis d’autres grandes surfaces 
alimentaires, depuis la loi Garot qui 
impose en 2016 le don des invendus 
alimentaires encore consommables 
à des associations.

Il y a eu aussi, un temps, 
les Jardins du cœur créés 
à l’initiative de l’ancienne 

adjointe aux affaires sociales 
Mme Marin, pour permettre 

aux bénéficiaires de cultiver 
des parcelles sur un terrain 

municipal. Les Restos, c’est 
une vaste chaîne locale 

de solidarité. Certains 
professionnels y participent 

spontanément, comme ce 
cuisiniste qui a offert au centre 

une cuisine ou cette enseigne 
de prêt-à-porter qui, une 

année, a livré un semi-remorque 
de vêtements pour enfants, 

partagés entre les centres de 
Montargis, Châlette et Amilly. 

Le quotidien de la vingtaine de 
bénévoles (jusqu’à 34 avant le 

Covid) s’organise toutes les 
matinées de la semaine autour 

de la collecte des produits avec 
deux camions, de la réception des 

livraisons du siège, de la gestion 
très rigoureuse des stocks, de 

l’accueil des inscriptions, des 
tâches administratives, et de 

la distribution les mardis et 
vendredis à près de 300 familles. 

Marie Viana, qui a rejoint les 
Restos du cœur fin 2018, prend 

aujourd’hui la relève de 
Marie-France, avec le même 

cœur à l’ouvrage. 



É Q U I P E M E N T

Le futur restaurant scolaire 
des Goths se dessine

À la rentrée de septembre 2021, le 
groupe scolaire des Goths accueillait 
245 élèves (86 en maternelle et 
159 en élémentaire).  Le bâtiment 
de restauration actuel, d’environ 
200 m2 et composé de deux salles 
de restauration et de l’accueil 
périscolaire, n’est plus adapté en 
termes d’espace et de fonctionnalité 
aux effectifs croissants. Un nouveau 
bâtiment sera donc construit à 
proximité, les locaux libérés devant 
ensuite être réaménagés en salles de 
classe.

Ce bâtiment offrira 800 m2 d’espace 
et une toiture végétalisée. De 
quoi accueillir un restaurant 

scolaire spacieux, où les élèves de 
maternelle, ceux d’élémentaire et le 
personnel auront chacun leur salle de 
restauration. Trois espaces auxquels 
s’ajouteront des vestiaires et 
sanitaires femmes-hommes séparés 
et des locaux de service et entretien 
(office, local plonge, local réception 
des repas, réserves, local poubelles 
et ménage). Côté garderie, une salle 
d’activités sera dédiée aux maternels 
et une autre aux élémentaires, les 
deux avec de nombreux rangements. 
Un hall d’accueil sera commun aux 
deux parties du bâtiment (restaurant 
et accueil périscolaire). L’entrée 
sera protégée par un auvent 
extérieur. Enfin, un parking sera créé 

et une circulation-dépose pour les 
bus aménagée pour optimiser les 
conditions d’accès et de sécurité.

L’ensemble de l’opération représente 
un coût prévisionnel de 3,277 millions 
d’euros.

Le projet avait été annoncé fin 2020. Il entre dans sa phase de concrétisation, avec un début effectif des 
travaux au 1er semestre 2023 pour une livraison envisagée courant 2024.

E N  A V A N T
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Plus d’élèves
La future construction de deux 
nouveaux lotissements au Clos 
des Petits Louis (pour un total 
de 61 lots à bâtir) entraînera 
mécaniquement un accroissement 
du nombre d’élèves à accueillir dans 
le groupe scolaire, conformément à 
la carte des secteurs scolaires.

La passerelle du moulin Bardin rachetée pour l’euro symbolique  Visible de loin, elle est indissociable du 
moulin Bardin. La passerelle métallique piétonne de 20 mètres de long enjambe le canal de Briare pour 
relier le 3e niveau du moulin à l’ancienne maison du meunier (propriété privée). Construite au moment 

de l’élargissement du canal au gabarit Freycinet (1883), cette 
passerelle est propriété de l’Etat. Soucieuse de la préserver 
et de l’intégrer au programme de réhabilitation du moulin, la 
Ville d’Amilly va en faire l’acquisition à l’euro symbolique. À 
l’issue d’un ensemble de procédures préalables, les services 
de l’État ont confirmé que tout était réuni pour procéder à 
cette cession. Tout comme le moulin, la passerelle est inscrite 
à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
depuis 1991.

©Alice Petat-Hémono



Amilly, base de production  
d’un leader de la cosmétique
La zone industrielle d’Amilly recèle des entreprises de pointe. Parmi elles, Laboratoires Midflower Cosmétiques, 
créée par trois investisseurs chinois pour être le fer de lance d’une stratégie internationale d’envergure.
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Inaugurée en mars 2018, l’usine installée sur 10 000 m2 produit, 
notamment, des masques de beauté en fibre végétale 
prédécoupés et imprégnés d’eau floral et de différents 
actifs, à usage unique, sous la marque Midflower et Rare 
Paris. Ces produits made in France – et made in Amilly plus 
exactement –, déjà récompensés d’une Victoire de la beauté, 
sont aujourd’hui diffusés dans une trentaine de pays dans 
le monde, essentiellement en Europe et en Asie. Mais son 
directeur opérationnel, Yifan Chen, installé durablement sur 
la commune avec sa famille, prévoit un développement plus 
large encore, du Moyen-Orient – où il a récemment prospecté 
de nouveaux clients – aux États-Unis – où il sera en juillet 
prochain, à Las Vegas, pour un salon professionnel. 

Record

Cette success story a pourtant connu les vicissitudes du 
Covid. La production à peine lancée grâce à un investissement 
colossal, le virus a mis un coup d’arrêt brutal aux commandes. 
‘‘Mais on n’a pas lâché, on a maintenu nos relations avec nos 
clients, travaillé à l’étude de nouveaux produits…’’, se félicite 
celui qui codirige le site avec le directeur général Taylor Lee. 
Et depuis août 2021, l’activité repart en flèche. ‘‘On n’a jamais 
été aussi confiants’’, assure-t-il mi-décembre, avec une 
perspective de ‘‘chiffre d’affaires record en 2022’’. 

Cosmetic Valley

Mais pourquoi avoir choisi Amilly pour installer cette usine 
à l’appétit international ? ‘‘La cosmétique française est 
mondialement connue pour sa qualité et son exigence très 
stricte. Nous avons d’abord cherché un site dans le Sud, 
proche des fournisseurs, mais aucun ne convenait. Nous 
nous sommes rapprochés de la Cosmetic Valley [Pôle de 
compétitivité dédié à la cosmétique dont la région Centre-Val 

de Loire fait partie] et avons trouvé à Amilly le site industriel 
idéal, avec des infrastructures existantes et proches des 
nœuds de transport’’, expose M. Chen. Cerise sur le gâteau, 
‘‘ je m’entends très bien avec le maire et les élus, c’est un 
facteur important !’’

E N T R E P R I S E

Yifan Chen, directeur opérationnel

On n’a jamais 
été aussi 
confiants’’

Laboratoires 
Midflower 

Cosmétiques

ZONE INDUSTRIELLE
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Sécurité route de Châtillon :  Agglo 
et Département à la manœuvre
D’ici 2023, la route de Châtillon sera entièrement sécurisée pour les piétons et les cyclistes depuis la limite de 
Conflans jusqu’au rond-point de la rue des Ponts. Un aménagement d’un demi-million d’euros.

Les piétons n’avaient d’autre choix que de 
marcher dans l’herbe, ou sur la route quand 
les bordures étaient trop mouillées… Une 
première partie de cette portion amilloise 
de la RD93, sur 400 mètres entre l’allée des 
Peupliers et le n°1341, a été sécurisée par le 
pôle voirie de l’Agglomération, avec l’appui 
financier du Département dans le cadre des 
aides pour sécuriser les bas-côtés des routes 
départementales. 

Cohérence globale

Après le drainage et le comblement du fossé 
côté nord de la route pour pouvoir créer un 
trottoir (2019), ont été achevés fin 2021 : 
un trottoir partagé piétons / vélos de plus 
de 3 mètres de large côté sud, un plateau 
ralentisseur pour les voitures au niveau de 
l’arrêt de bus et trois passages piétons. Les 
accès aux maisons riveraines ont également été 
aménagés avec gestion des eaux pluviales. La 
sécurisation se poursuivra en 2022 et 2023 sur 
900 mètres supplémentaires. Mylène Courat, 
responsable du pôle voirie de l’Agglomération, 
précise : ‘‘Le but est de sécuriser cette route 
dangereuse jusqu’au rond-point, et la rue des 
Ponts avec les passerelles [lire l’encadré], pour 
que tout le monde soit en sécurité jusqu’à la 
véloroute du canal, puis vers Gros-Moulin et 
le centre-bourg. On recherche une cohérence 
globale du schéma de circulation des piétons 
et des cycles.’’ 

Sécuriser la rue des Ponts
Quatre passerelles vont 
sécuriser la rue des Ponts 
pour les cyclistes grâce 
à une subvention de 
540 000 euros de l’État 
et un investissement de 
plus de 1 million d’euros 
par l’Agglomération. Entre 
le canal de Briare et le 
1er bras du Loing, deux 
passerelles sont d’ores et 
déjà réalisées. La 3e, sur le 
bras principal du Loing, le 
sera en 2022. La dernière 
devra être combinée au 
pont à arceaux. Ce dernier 
aménagement nécessitera 
un arbitrage budgétaire 
selon le niveau de travaux à 
réaliser.

Coût total des travaux

Phase 1 - 2019 : 137 000 € - Agglo 127 000 € / Département 10 000 €
Phases 2 et 3 – 2021 : 150 000 € - Agglo 104 500 € / Département 45 500 €
Estimation phases 4 et 5 – 2022-2023 : 200 000 € - Agglo 145 000 € / 
Département 55 000 €

©Alice Petat-Hémono
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À l’heure d’imprimer le magazine Espaces, les élus de la liste 
‘‘Amilly Horizon 2030’’ ne nous avaient pas fait parvenir leur tribune. 
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NAISSANCES :

Célia MEGHZOUCHENE, Célina MEGHZOUCHENE, Diego BESSA, lnayah 
KOUAME, Hilona MORLEGHEM, Marlonn LEDROIT, lnaya ANABI, Giulia 
SORET, Owen KIMBOUALA, Ella CHAMPION, Mahé DELLIAUX, lloé 
SZCZESNY, Léo FOUQUET.

MARIAGE :

Jean-Christophe ROYOUX et Eike MITTMANN 

DÉCÈS :

GeorgetteTAVELIN veuve BOUQUET, Odette GOLLEAU veuve 
GOSSELET, Simone MOREAU veuve MONTAGNE, Jackie SIMEON, 
Daniel SÉCHET, Jack ROBILIARD, Geneviève FOUROUS veuve MARTIN, 
Jacqueline LOISELEUR veuve HARENG, Mohammed OUALI, Luc 
BONNARD, Pierre CHAUSSY, Serge VOELTZEL, Guy FRÉGY, Mauricette 
NICHON épouse JULIEN, Micheline REDON veuve SABIER, Alice DUVAL 
veuve MARTIN, Marthe LECOURT veuve SAUVAGE,  Jeannine MILANDRE 
née BEY, Roland NOREST, Fernande RIGLET veuve RAIMBAUL, Serge 
CLEMENT, Muguette PÉGUY veuve FOUQUEREAU, Daniel JOLY, Michel 
RONCIN, Alain DEKKER, Franck JULVE, François JUSTINE, Hortense 
MAILLET veuve BEZY, Elysabelle MALECKY, Michel JUMEAU, Françoise 
CADENNE veuve TARAUD, Hannelore WEIGOLD veuve LABBE.

Grégory Gaboret,
Commission :
Finances
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> gregory.gaboret@amilly45.fr

Stéphanie Plichon,
Commissions :
Vie culturelle / Relations 
européennes / Communication
Développement durable / Mobilité
Travaux / Aménagement 
du territoire / Commande publique

Courrier à adresser en mairie
> stephanie.plichon@amilly45.fr

Christian Daunay,
Commission :
Affaires sociales / Petite Enfance

Courrier à adresser en mairie
> christian.daunay@amilly45.fr

Daniel Beaulier,
Commissions :
Éducation / Enfance
Sports / Jeunesse

Courrier à adresser en mairie
> daniel.beaulier@amilly45.fr



À l’origine, c’est un projet confié par 
l’architecte et sculpteur Vincent Barré à 
des étudiants des Beaux-Arts de Paris 
pour promouvoir l’art contemporain 
dans la ville. L’exposition ‘‘Vous êtes ici‘‘ 
s’est déployée en 2003 en différents 
lieux d’Amilly et dans la galerie Agart. 
Parmi ces œuvres reliant des points 
du territoire, celle de Pierre-Alexandre 
Rémy, Ce qui passe de l’un à l’autre, alors 
en deux parties – ‘‘Ma première sculpture 
de cette échelle’’, se souvient-il près 
de 20 ans après. C’est que l’artiste a 
eu envie de revisiter cette œuvre en 
tubes d’acier, créée en partie dans les 
ateliers des services techniques de la 
Ville, inspirée par la zone industrielle et 
la proximité de Ligier (l’aspect habitacle 
de voiture de course) et de Sotramex 
(d’où proviennent les tôles automobiles 

D’un temps à l’autre

‘’Les Terres sont bien blanches !’’ Le clocher de l’église et l’équilibriste de la 
place des Terres-Blanches. Une photo de Michel Pécher.

Donnez-nous à voir votre Amilly ! Vous appréciez un détail architectural, un décor 
naturel remarquable ?  Publiez votre photo sur les réseaux sociaux (Instagram, 
Twitter, Facebook) avec le hashtag #MonAmilly ou envoyez-la à 
communication@amilly45.fr. Vous la retrouverez peut-être dans un prochain 
numéro de votre magazine municipal Espaces !

La photographe Géraldine Millo est en 
résidence à Amilly pour un projet autour 
des associations sportives locales. 
Venue en repérage début décembre 
avec son moyen format argentique, elle 
a rencontré de futurs protagonistes 
de sa série amilloise parmi les sections 
des J3 : football, judo, gymnastique, tir 
à l’arc, natation, pétanque… Elle s’est 
fait une spécialité de photographier des 
jeunes dans leur environnement, créant 
‘‘une tension permanente entre des 
cadres et des individus‘‘. Après le cadre 
de la formation professionnelle, elle va 
s’intéresser au temps des loisirs.
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compressées). Celui qui a également exposé dans la friche des Tanneries en 2008 
(‘‘L’eau et les rêves’’) était en quête de ‘‘continuité’’ et a réuni en novembre 2021  les 
deux moitiés de sa sculpture originelle. De retour aux services techniques, devant 
lesquels la sphère est désormais installée, il s’étonne : ‘‘J’ai l’impression d’un voyage dans 
le temps’’.
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